
 
 
 
 

 
Règlement du concours photo « Bandeau faune-vendee. org » 

 
La LPO Vendée a mis en ligne au printemps sa base de données participative : www.faune-
vendee.org.  
 
Afin d’illustrer les hauts de page du site (bandeau), elle fait appel aux photographes en organisant un 
concours… 
 
Tous les mois, une photo sera choisie par la LPO Vendée et le gagnant verra son cliché faire son 
apparition au niveau du bandeau du site, avec la mention du nom de l’auteur. Cette photo fera ensuite 
partie de la banque d'images du site. 
Tous les ans, une photo parmi les douze gagnantes mensuelles sera sélectionnée. La LPO offrira à 
l’auteur un tirage professionnel (taille 40x60) d’une de ses photos. 
 
���� Thème : 
Le thème retenu pour le moment est l’oiseau (les photos d'animaux captifs sont exclues, les photos de 
nids et d'oiseaux au nid sont également refusées, en revanche celles d’oiseaux "communs" sont les 
bienvenues). Seules les photos d’oiseaux pouvant être observés en Vendée sont acceptées. Une 
seule photo par mois peut être proposée par l’auteur. Si elle est sélectionnée, elle n'apparaîtra que le 
mois suivant sur le site 
 
���� Conditions : 
Les photos devront être envoyées avant le 25 de chaque mois (exemple : une photo envoyée le 15 
janvier participera au concours pour la photo de février ; une photo envoyée le 27 janvier participera 
pour la photo de mars). 
La photo devra faire une taille de 980 x 170 pixels. Aucun logo ou texte ne doit figurer sur la photo 
(exemple de photo en bas du document)  
Les photos doivent être envoyées à la LPO Vendée, exclusivement par courriel (sudvendee@lpo.fr), 
en précisant « Concours photo bandeau » dans l’entête du message 
Le fichier de l’image doit être formaté de la façon suivante : nom vernaculaire de l’espèce, nom du 
photographe et prénom, séparés par des tirets bas « _ » (exemple : 
mésange_bleue_dupond_charles). 
Dans le mail d’envoi, les participants devront préciser leur nom, prénom, adresse et courriel. 
 
Toute photo qui ne respectera pas le format ou les moyens d’envoi ne sera pas prise en compte pour 
le concours. 
 
���� Jury :  
La sélection sera effectuée par la LPO Vendée.  
 
���� Droit d'utilisation des photos par la LPO Vendée :   
La LPO Vendée se réserve le droit d'utiliser les photos envoyées pour le concours "Bandeau Faune-
Vendée.org" pour illustrer ses publications (ex : LPO infos Vendée, Guide des sorties, ...). Le nom de 
l'auteur des photos sera spécifié à chaque utilisation. 
 

 


